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ABAC Energie Sàrl, à Collonge-Bellerive, route de Thonon 152 B, 
1222 Vésenaz, CH-660-1616011-2. Nouvelle société à responsabilité 
limitée. Statuts du 30.05.2011. But: offrir en Suisse et à l’étranger 
tous conseils, services et prestations dans le domaine énergétique, tels 
que réalisation d’études et d’expertises, de même que création de 
concepts, notamment en matière de chauffage, de ventilation, de 
sanitaire et d’électricité (cf. statuts pour but complet). Obligation de 
fournir des prestations accessoires, droits de préférence, de préemp-
tion ou d’emption: pour les détails, voir les statuts. Capital: CHF 
24’000. Organe de publication: Feuille Officielle Suisse du Com-
merce. Communication aux associés: par lettre, téléfax ou email. 
Associées: BOSHOLDING SA (CH-660-0436010-1), à Collonge-Bel-
lerive, pour 40 parts de CHF 100, Ghelfinvest SA (CH-660-1520009-
6), à Collonge-Bellerive, pour 40 parts de CHF 100, LANLIN SA (CH-
660-0439010-9), à Collonge-Bellerive, pour 40 parts de CHF 100, et 
MONTCLAR ASCENDANCE, à Villefranche-sur-Saone, F, pour 120 
parts de CHF 100. Gérants: Ghelfi Jean-Jacques, de France, à Thônex, 
président, Bayon Pierre, de France, à Gleizé, F, Bosméan Guy, de 
France, à Genève, et Ducret Pierre-François, de France, à Chêne-
Bourg, tous avec signature collective à deux. Organe de révision: CF 
Compagnie fiduciaire de révision sa (CH-660-0166991-7), à Genève. 
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